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Le 27 juin 2003


PAR TÉLÉCOPIEUR, MESSAGER ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec

H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie – 

DOSSIER RÉGIE : R-3473-2001

Notre dossier : 10,047/S

________________________________________________________________

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après huit (8) exemplaires de l’état de frais de notre cliente l’Union des consommateurs ainsi que de l’affidavit à son soutien pour sa participation à titre d’intervenante au dossier R-3473-2001.

Nous tenons à souligner que la Régie dans ce dossier a partagé la préoccupation de l’Union des consommateurs quant au faible objectif de 0,75 TWh d’économies d’énergie fixé par le Distributeur au besoin d’équité de traitement entre les diverses clientèles et au niveau de soutien financier requis pour atteindre les objectifs d’économie d’énergie.  Dans le Plan proposé, Hydro-Québec offrait un soutien financier quatre (4) fois plus important aux clients industriels qu'à la clientèle résidentielle. 

De plus, la Régie a retenu plusieurs des recommandations émises par l’Union des consommateurs à l’endroit d’Hydro-Québec, notamment de :

· proposer des thermostats programmables plutôt que des thermostats électroniques non programmables ;

· s’assurer de l’installation des thermostats chez la clientèle ;

· inclure des mesures de gestion de la charge au portefeuille d’interventions ;

· utiliser un coût évité représentant le coût de fourniture additionnelle plutôt que le coût de l’électricité patrimoniale ;

· s’assurer que les programmes proposés bénéficient aussi aux locataires ;

· revoir et réajuster le contenu du portefeuille d’interventions en fonction de la rentabilité réelle des programmes ;

· réviser les études de potentiel d’économie d’énergie compte tenu des limites identifiées ; et

· améliorer le suivi et l’évaluation des programmes.

Nous croyons que l’intervention de l’Union des consommateurs a été pleinement utile aux délibérations de la Régie et nous soumettons que la demande de remboursement de frais présentée par cette dernière est pleinement justifiée.

Nous acheminons copie des présents documents à Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Mounir Gouja


M. Jean-Pierre Finet

Me Éric Fraser

Les intervenants

